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CHAP ITRE 1: 1 NTRODUCT 1 ON-

A la suite de la réunion Qui s'esf- tenue 1e 3 décembre 1986 en présence du

t'1inisf_re-Président de 1a Région ..,hta110nne, on peut tenir pour acquis 1~
v010nté d'institutionna1iser 1'évaluation des choix technologiques et 1a
',..010nté de pt-éserver 1 e caractère exp 1 i ci te de cet te é,,'a 1 uat 1 on en ne

d11 uant pas 1 e T echno 1 ogy Assessment Ijans d'autres tâches tradl t i on ne 11 es

lmparties à un organe consu1tatif de politique scientifiQIJe.

Comme axes directeurs pour les développements de la rel:herche au COIJrs
,je l'année 1987.. on retiendra 2 souci s expri més a lors par 1 e Mi ni stre :

-appot-ter Ijes ç,récisions qlJ.ant ~ la forme j.Y[i.Qi.g~ de l'Observatoire des
T echnû 1 og1 es t~ûijVe 11 es ;

-envisager les modes de collabl:lrat.ion ~ossibles et-itre Région wallonne et
[:omml.Jnauté franç~

IJn outil d'éva1uation des choix scientifiques et- technologiques au service

,je 1a Région wa11onne et des CommlJrlautés ft-ançaises et germanophones

permettrait- en effet l'émergence d'une vision globale en matière

d'lnno'y'atl0n technologique et- d'enjelJx POUt- la sociét_é de demain.

De plus.. le Technûlogy Assessment est un instrument privi1égié pour la
diffusion de la culture technique; c'est une raison supplémentaire pour
iaQiJe11e il serait impensable Que l'Observatoire des Technologies
Nouvelles soit- I::onçlj sans t-opport ovec 10 pol1tlQue cl_!lt_urelle et

r-nédi at i Que.

Le présent document s'inscrit donc dans Ilne perspective de collaboration

erlt_re la Région wallonne, la Communauté française et la Communauté
germanophone et constitue un examen de 4 formes _juridiques

erlvisageables pour l'Observatoire des Technologies Nollvelles :

'üt-gat-llsme 

d'intét-êt pl.Jblic
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-l'iJssociiJt_ion SiJns bllt lUCriJtlf

-liJ fondiJtlon;

-le fonds budgétaire.

En ce QUl concerne 1 a coopét-at ion avec 1 es homologues nat 1 onaux

(CNPS.. SPPS.. Action nat10nale de sout1en à FAST) ou flamands

(St_lcht1ng Technologie Vlaanderen).. précisons d'entrée de jeu Qu'à llrlstar
du Conseil Supérieur des Technologies Nouve11es.. l'Observato1t-e des
T echno 1 ogi es Nouve 11 es devra "agi r en Qua 11 té dl nterl ocuteur pri'"il égi é à

l'égard d'organismes analogues".

Signa1ons enfin Que ce ,joclJment concerne 1a problémat_l,~ue du seul cadre
.1uridlQue ,je ïObservatolre, et ne peut en aucun cas, port_er préjudice aux
principes jjégagés lor-s de l'ana1yse comparatlve des expériences
d'institl.Jtionnallsatlon du T.A. (Technology Assessment).

(cft-. rapport juin 1986 pp.

C'est ,jire Que cet outil d'aide 8 la décision en matière de politique
technologiQlle doit permettre:

-le développement- d'Ijj-ie dirriension l}IQ.=?~ective afin Ije mener une

évoluotion sufflsomment précoce;

-l'étalement d'alterriatives technolog1g~ pour pern-iettre de '.;érit.ables
ChOl x .;

-l'ouverture de ~rocessus d'ex~ertise, mettant en interrelation les
déclljeurs publics, les experts scientifiques et 10 collectivité, permettant
olnsl un diologue entre les promoteurs et les utillsoteurs (octuels ou
pot_entiels) d"Jne technologie dorlnée.

Dès lors, l'Observatoi re de'y'ra réuni r un certai n nombre de caractéri st i Ques
(cfr. rappor-t septembre 1986 pp. 35-48, scénario 2) :

.être autonome
c'est_-à-dire r-r-laÎtr-e ,je son fonctionnement et de ses propositions pour
assurer une information objecti,,'e des pouvoirs plJb1ics ;

.être ouvert
,:::'est-~-,jire accessible ~ l'ensemble des par-tenaires de l'innovation

(E:=<él:::IJf.i f s., 1 égi s 1 at ifs., partenai res soci aux., grolJpements d'l ntérêt) ,je par-

la ':::omposltlon de ses organes dlrectelJrs.. le droit de salslne.. le mode de

i::ûîlSiJ11_ôtiûîl ôdûpté pûur met-ier l'évaluatlûn et la IjifflJsiûn ,jes résultats.



8

Sur base des réactions que le Cabinet du Minlstre-Président de
1a Réglon 'Wallonne manifestera à propos de ce document~ 1e
Centre de Recherches Informatique et Droit rédigera une
proposition de statuts-

[l'or-es et. déjà., on ~Iellt. soul1gner qu'll apparaît urgent. d"organlser une

consultatlon â caractère offlcle1 auprès des partenalres soclaux
et Ijes groupements d'l ntérêt af1 n de s'asslJrer de 1 el_Jr étro1 te co 11 abor-at_1 on

dans 1e processlJs d'lnst1tut10nna11sat10n du Techno1ogy Assessment.
Ce 11 e-C1 corlst i tue un facteur déterm1 na nt de 1 a crédi b111 té des éva 1 uat ions

menées par l'observatoire: cette crédibilité requiert en effet une
,::or-,fr-ontation r-ée11e des points de vue du promoteur et de l'usager Ij'I.!ne

tei::hno1ogie donnée.

e
8
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CHAPITRE Il : l"ORGANISME D"lt4TERET PUBLIC.~---

SECTION 1: CREATION.

§ 1.

d'intérêt ~

la Rég1on wallonne et les Communautés frança1se et germanophone ont la

poss1b1l1té de créet- dans les 11m1t_es de leurs compétences des organismes

d'intérêt publ1C} en leur accordant la personnal1té jur1d1Que} par décret
(art. 9 loi spéclale des réforrnes lnst1tut1onnel1es dl..! 8 août 1980 -

Art1cle 6 .je 1a 101 dl..! 31 déco 1983).

§ 2. Possibilité Qourles Régions et les Communautés de créer en commun

Yn...Q.!::ganisme d'intérêt fJublic et Qrocédés à emDlQyer à cette fln

Tant- le principe d'lJnc collaborat_ion des Communautés et Régions isslJes de

la t-ét-orme institutionnelle en vue de la création d'un organisme d'intérêt

public commun, 1~IJe le mode de fonctionnement de cette collaboration
posaient et posent tolJjours de grands problèmes juridiques.

En effet la vie.. et donc allssi la collaboration des Communautés et des

Régions.. est régie par le principe de leur séparation organique et de leur
iJllf_or-lomie Qlli signifie une "indépendance réciproque des autorités de

l'Etat.. Ijes Communautés et Ijes Régions ..." Qui ne sont pas subordonnées
1 es unes aux autres et Qui ne peuvent pas imposer 1 es l..Ines a 1..1 X autres des

meSljres unilatérales et corltraigantes ; de même Qu'une compétence

exclusi'\/e de ces autorités dans leur domaine d'action respectifs".

(Conseil d'Etat.. avis du 29 octobre 1985 -Doc. Parl. Chambre 1985-86..
439 p. 6..7). Le principe de l'autonomie est de l'essence même de la

t-éforme institutionnelle et résulte de son économie générale et de celle

Ijes lois spél:iales et orljinaires de réformes institlltionnel1es (p. ex. de la
+~ i-""e .-1.-. 1.~1 n+.::'~'::'.~ .~"" de.' .~L-OiC.\

1 LI ,~ .IJ~ IIJ 1_.1_1 1 ~I ~~ al_~A J_.I "" J
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1 : ~Rossibiljté de ~Re de collaboration entre Régions et
Communautés.

D'après ce Qul vient d'être dit, l'idée même d'une collaboratlon semblait
êt_re exclue cor ollont à l'encontre du principe de l'autonomle. Compris de
cette façon là cependant le système de régiona1isation et-
communautarisatlon se ser-alt révé1é ln'.Jlvable dons 1a réa1lté de tous les
jours; il auralt.. en effet.. paralysé l'actl0n des Communautés et Réglons
face à des problèmes concrets dépassant la sphère de compétence de l'un
d'eux.

8
En ce Qui concer-ne concrètement, face aux principes constitutionnels, la
possibilité de collaboration pour- les Régions et les Communaut.és dans le
cas Qui nous occupe, c'est-8-ljire la création d'un organisme de T.A.
commun 8 la Région Wallonne et 8 la Communauté française et 8 la
Communauté germanophone, il faut considérer chaque r-e1ation Qui
s'étab1iet-a 8 part:

a). La collaboration entre Région V'tallonne et la Communauté franç~ :

D'après les articles 59 bis § 1 a1. 3 et 107 Quater de la Constltution le

pouvoir de régler le fonctlonnement des Conseils et Exécutifs des
Communautés et 1e mode d'exerclce des compétences par 1es organes
régionaux est à détermlner par le 1égislateur spécla1.

D'après le Consell d'Etat (avls L 16.444/9 et 16.462/9 dlJ 2 décembre 1985)
1e léglslateur spéclal dOlt donc aussl en princlpe prévolr la posSlblllt_é et
1e mode de coopératlon entre Communautés et Réglons. Cette base 1égale
polJr une co11abot-atlon.. en vue de la créatlon d'un organisme d'lntérêt

publii: commun.. entre Réglon 'Vv'a110nne et Communauté française est,
d'après ce même avls du Consell d'Etat.. const_itué par 1es artlcles 52 et 77

de la 101 spéciale dlJ 8 août 1980 en connexlon a'y'ec l'artlcle 3 de 1a même

loi

~

b) La collaboratlon entre les Communautés françalse et germanoQh.Qng:

IC1 11 faut d'abord mentionner Que la Communauté germanophone constitue
un "cas spécial" en ce Qu'elle est \/isée ni par l'article 59 bis de 1a

Const.ltut.ion ni par la loi spéciale du 8 août 1980 comme elle fait l'objet
de 1'ar-ticle 59 ter de la Constitution et de la loi du 31 décembre 1983.
D'après les art.lcle 59 ter § 2 de la Constitution et. 55 de la 10i du 31
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Ijécemtlt-e 1983 de réformes institutionnelles pour 16 Commun6uté

!~erm6nophone (permett6nt â ce11e-ci 16 conclusion d'6ccot-ds de
,:oopér6t i on et d'6ssoci 6t ion).. une co 116bor6t- i on en vert_u d'un décret est

possib1e entre 16 commun6uté germ6nophone et 1es 6utres comrnun6utés. Il

n'y 6 donc p6S non p1us d'obst6c1es à 16 cré6tion d'lJn org6nisme de T.A.

I~OrnmlJn à 16 Commun6uté germ6nophone et â 16 Commun6uté fr6nç6ise.

~~i Je Constituant ni Je législateur spéciaJ ou ordinaire n'a prévu une

réglementation pour ce cas. On peut donc affirmer Qu'une collaboration
entre ces ijeux personnes de droit public indépendantes est possible si elle

respect.e leur autonomie respective lors du procédé de création d'un

organisme J~ommlJn (cfr. infra). Ce point de vue peut trouver appui par
analogie dons le raisonnement du Conseil d'Etat (Qui ne s'est pas encore

prononcé sur le J~as ici discuté) Quant à la collaboration entre

ComtYlunalJtés française et flamande (avis du 19 août 1985 cité supra.. avis
L. 14.941/'2/V ; L. 14.310/2 citées par P. Tapie et M. Hanot.iau dons "Les

cûmpétences t-égiûnales et cûmmuni3ut.aires.. Faculté de Droit. de ~~amur..
1983.. p. 18 et 22). Les formes de celle-ci devaient en effet.. d'après
l'article 59 bis § 2 être fixées par le législatelJt- spécial.. i~e Qu'il n'a pas
fait. Et le Conseil d'Etat de conclure Que cet "ol.Jbli" n'empêche pas la

collaboration si elle se réalise dans le respect de 1'a!Jtonomie des entités
I~oncet-nées. Ce raisonnement polJrrait. donc également trouver application
ou I~as Qui nous occlJpe.. comme t-ien n'est prévlJ léga1ement concernant 10

co 11 aborat ion CommlJnauté germanophone -Régi on "/'la 11 onne.

Pûur c:ûnc1ure ût-i pei_Jt- dÛric, à nûtre avis, affirmer Qu'Î.Jne création commlJne

pat- la Région wallonne, la Comml_Jnauté ft-arlçaise et la Comml_Jnauté

germanophone d'un organisme de T.A. (Qui par définition touche au domait-,e
de compét_ence des 3 entités visées) commun est en principe confot-me ~ la

Constltution et aux lois régissant la matière. Il falJdra cependant lors de
la créatiorl concrète veiller ~ sauvegarder le principe de l'autonomie des

ComrmJnautés et Régions. Pour ce faire le Conseil d'Etat a proposé

sucl::essivement 2 manlères de procéder Qui font l'objet de description par
la :3uite.
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2. P.r:Q~~j'yri.Qig!J~i!-.fmillQY~rJ:our la créatlon d'un org~nlsme de T.8:
{T echnol ogy Assessment) commun.

Remot-ql&PIP lIn].f 1115 Ire

Âvant de se pencher sur- les avis du Conseil d'Etat dét_erminants en la
matière et leur évolution il importe de rappeler QIJe l'Observatoire Wallon
des tei:;:hnolog1es nouve11es ne sera i~jJ'Un organisme d'intérêt plJblic
consultotjf. Et- I::e., de la mêrrle rnanière Que les organismes publics
consl..iJtatifs en matière économique et socla1e comme par ex. 1e Corlseil
Central de l'Economie ou, comme par ex., le Conseil Supérieur des
Technologies Nouvelles Qui ne font QIJe donner des avis au gouvernement ou
al_J Parlement sans exercer- réellement la compétence c'est-à-dire sans
pouvoir- de décision Quant à la politique à suivre dans des domaines de
I:;:ompétence déter-minés. La création d'un Observatoire 'wallon des
Te'::hnologies Nouvelles n'emportera aucun abandon, par les personnes
pub1iQües créatrices, de leur-s com~iétences j-espectives, vu Que sa mission
est uniquement de rendr-e clair::; les choix possibles et d'aider ainsi les
pouvoirs publics à exercer leurs compétences pour le pllJS grand bien de
l'intérêt général.

En ce Qui concerne la collaboration des Communautés et Réglons en vue de
la créatlon commune d'un organlsme d'lntérêt publlC.. le Consell d'Etat
précûnlse ijelJX j-nan18j-eS de procéder:

a) L 'initlatl\-'e normative conj~(aViS 19 oct

16.444/9 -L 16.462/9 du 5 déco 1985).
1985 Clt SIJpra.; Avis L

Se 1 on cet t_e méthode, un des consei 1 s concernés crée et orgoni se por décret

I_!n or-gonisme reprenont les missions Qui re1event de ses ,:ompétences tout

er-, pt-évoyont 10 possibi1ité pour 1es outres consei1s de confier fi ce même

organlsme, par des décrets comp1émentalres, des mlssions
supp 1 émentoi res r-e 1 evant de 1 eur compétence respect i \..e.
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Ce procédé a l'avantage d'être en parfait al:;cord avec le principe de

l'autonomie de Communaut_és et Régions et de respecter les art. 38 et 39
de la Loi spéciale du 8 août 1980 prévoyant Que les décrets se votent
art_icle par article et donnant au Conseil un droit d'amendement_-

Cependant.. ce procédé présente également des inconvénients. Ainsi.. une
lourdeur certaine comme résultat de la nécessité de trois décrets
"complets". Ainsi aussi.. le fait Que dans chaque décret on devra insèrer
,jes règles concernant la répartition des charges financières concernant
les décisions à prendre par les tt-ois Exécutifs concet-nés agissant
conjointement.. ce Qui peut présenter des risques de distorsions.

b. Le recours à Ilne convention conclue ~ar les trois Exéclltifs concernés,

.:9.f:ll;!rollvée I;!ar tro15 décret_5.

~
1_"

Dans son Avis L 17.88413 du 3 mars 19871 le Conseil d'Etat a préconisé une

alJtre manière de procèder. Ainsi:

1) On passe d'abord par la signature d'un ~rotocole d'accord 1;I.Q.lillg~ Qui.,
n'~y~nt ~ucune v~leur juridique, n'est Qu'une énonci~tion de volontés

Dû 1 i t 1 Ques.

2) EnslJi te les 3 exécutifs concernés créent- et organi sent} 'organi sme
par une convention signée entre eux. Comme c'est seulement elle Qui a
une va1eur juridique on peut, au cas où les v010ntés politiques sont

c1oires, commencer directement avec 1a convention sans passer par le
prot_ocole d'accord. C'est dans 1a convention Que les exécutifs règleront

81Jssi 18 possibi1ité pour un troisième partenaire de s'adjoindre (8U C8S
011 1es déblJts de 1'organisme se feraient fi deux) et les modalités de

retrait.

3;; C'est cette corivention gui est arJ.QrolJvée par 3 décrets émanant des 3
conseI1s concernés QUl pfir cette VOle ficcordent- 1fi personnfi1lté
jllrldlQue à cette créfitlon des exécutlfs.

Selon 1e Conseil d'Etat "1e recours à la convention ...n'appelle aucune

objection de 1éga1ité si elle n'emporte aucun abandon} par les personnes
pub1iQues Qui y seraient parties} de 1eurs compétences respect_ives} et} en
particulier n'entrainerait aucune limitation des attributions de
..."I::::omml.Jnautés et- de la Région dans 1e domaine concerné". Le principe de
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j'autonomle est donc sauf: en 1'absence de rée1 transfert de compétence,
on t-ie touche pas au domalne d'attnbutlon des CommlJnalJtés et Réglons.

Comme cecl est parfaltement 1e cas pour un organlsme de T.A. conçu
I::omme décrlt cl-dessus, nous pensons donc Qu'11 est tout à falt concevab1e

de ct-éer l'Observatolre des Techno1ogles Nouvelles en emp1oyant cette

formule jurldlQue. Procéder de telle manlère auralt l'avantage d'une

!~t-ande légèt-eté procédura1e. En effet des décrets "d'approbatlon" sufflsent
et 1a convention règlera e11e-même t_outes les QIJestions épineuses: 1'unité
de la réglementation sera donc assuré.

~

Sl at_trayant Qu'11 solt.. le procédé ne vlde cependant pas tout_es les

Questions juridlques et on remarque que le Conseil d'Etat a du rendre son
avls dans IJn délai de 3 jours. Il s'est donc borné.. comme 11 le dit

lui-même.. â formuler quelques observations sans pouvoir se prononcer de
façon plus expllcite et appr-ofondle sur la justification du système
proposé. Des revirements de sa jurisprudence sont donc possibles.

Néanmoins.. le procédé exlste et est d'un grand pragmatisme de sorte Que la
I:;r-éat 1 on d'un organl sme de T.A. commun Régl on wallonne -Communauté

française et Communauté germanophone est tout â fait réalisable par vole
d"Jne conventlon approuvée par 3 décrets.

SECTION 2 : CONTROlE OE l'ORGANISME O'INTERET PUBLIC AINSI CREE--"

En ce QU1 concerne l'organisat10n concrète de l'organisme il s'agit
d'exam1ner la liberté de manœljvre dont disposent les pouvoit-s publics
créateurs J notamment- en ce Qui concerne l'agencement des mécani smes de
contt-,)le et de tute11e auxquels l'organlsme est soumls.~
§ 1. .b!L1;![i!lÇj~ : ÜQ.Q1ication de la loi du 16 mar-s 1954 re1at_ive au
contrôle de cet-t_ains organismes d'intérêtQ1! ~

~1algr-è le fait Que l'article 9 de la 101 spéciale Iju 8 août 1980 confie

créatior-i et organisation des organismes tombant dans leur compétence aux
Régions et Communautés, l'article 13 § 3 et § 6 de la même loi rend
appJicabJe la loi du 16 mars 1954 0 ces mêmes organismes (Pour Ja
Communauté germanophone, il s'agit de J'article 5 de la loi du 31 décembre

1983). Cette app11cabl11té de 1a 101 du 16 mars 1954 est aussi
affirmée par la Cour d'Arbitrage. Les Communautés et les Régions
devraient donc obligatoirement classer leur organisme dans une des
catégories de la loi du 5 mars 1954 et respecter les règles y fixées
concer-nant tutelle et contrôle. Ceci limiterait fortement la liberté dll
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pouvoir créateur. L'appl1cabilité de la 101 du 16 mars 1954 est basée sur
le principe de la nécessaire uniformité des techniques de contrôle

financler, budgétaire et admlnistratif applicable aux organismes d'intérêt
public, ce Qui entraîne comme conséquence Que le législateur décrétal ne

peut empêcher l'application d'éventuelles modifications ultériellt-es de la
loi du 16 mars 1954 à l'organisme créé par lui. Il est à noter dans ce

context_e Que ces changements ne peuverlt évidemment pas porter att_einte
à l'article 5 de la loi spéciale du 8 août 1980 donnant compétence aux

or-ganes des Communautés pour exercer les attributions enumérées dans la
10i du 16 mars 1954 (Cour d' Arbi trage -arrêt du 28 octobre 1986 -F86)

§ 2. Atténuatlons du rl[iD..ÇiQg-.
-Cour d' Arbl trage -arrêts du 28 octobre 1986, F .86. 1802 et du 22

avril1987norôle35:
Les Communautés et Réglons ne sont pas obligés de classer l'organlsme

Qu'lls créent nominatlvement dans une des catégories de la loi du 16

mars 1954.

De plus, ils pelJvent choisir les mesures de contrôle et tutelle

j:Jpplicab1es dans 1es différentes catégories, sans en être ljmités à une,
si l'orgBnlsme n'échBppe pBS pBr là BU réglme globBl du contrôle de lB

loi du 16 mars 1954. Cela permet donc d'appliquer Iln système de

contrôle "sur mesure".

-~Qouvolr créateur Qrouve g~le système de contrôle et tute11e
pt-évu par 1a loi du 16 mars 1954 est inadapté aux caractéristiques

spécifiques de 1'organisme nouve11ement créé, i1 peut y déroger (cf.
Conseil d'Etat, AV1S du 23 novembre 1983; art. 10 LOl spéciale 8 août

1980; cette preuve est évldemment difficile en pratique. De p1us,1a
Cour d'Arbitrage semble ne pas cautionner cette posltion du Consell
,j'Etat).

r

-Sur bose de l'ort. 6 § 1 VI., de 10 loi spéciole de réformes

institutionnelles du 8 ooût 1980,10 loi du 16 mors 1954 n'est pos
opplicoble si l'orgonisme touche à 10 plonification régionale et à

l'initiative industrielle publique (cf. Cour d'Arbitrage -arrêt dlJ 26

juin 1986, n° du rôle 19). D'après la Cour d'Arbitrage, la planification

est, en Belgique, IJn concept souple et vaste. Il ne fait pas de doute
Que le TA rentre dans ce concept. On ne pelJt cependant retenir cette

hypothèse dans le cas qui nous intéresse à cause de la DarticiDation
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,je deux Comrr-"lnautés à l'Observatoire des Technologies Nouvelles,
'lui ne sont é'.Ji demment pas concernées par 1 a pl fIni fi I::at ion.

A la possibilité d'une application très souple de la loi du 16 mars 1954 en

I::e qui concerne l'organisation du contrôle et de la tutelle des organismes

Ij'intérêt public s'ajoute le fait que, d'après l'article 13 de la loi spéciale
dlj 13 août 1980.. ce sont les organes des communautés et Régions

,::orrespondant aux organes nationaux pt-évus dans la loi du 16 mars 1954,

i~Ul exercent Jes i3t_tt-ibutl0ns !je t_ut_e11e et de l:;ontrôJe prévues par loi de
1954. l'Exécutif I::ot-nmunautai t-e 011 t-égi onal se sllbst i tue donl:: au Roi.. le

Ministt-e régional au commllnautaire concerné au ministre national de
tutelle et, le cas échéant.. le ~1irlistre régional ou communautaire

compét_ent au Ministre des Finances rlationales. Il en est de même pour les

CommissaIres du Gouvernement Qui sont remplacés par des CommIssaIres
régionaux et commllnal1talres.

Comme seule 11m1tot10n, 11 fOI_Jt- ment1onner Que, pOlJr 10 f1>~ot10n du st.i]tljt

administt-atif et pécuniaire du personne1.. i1 fal_!t. I"accord du Ministre
national QU1 0 10 fonct10n pub11Que dons ses ottr1bljt_10ns.

Pour vérifier l'application de cette exigence, 1a Cour d'Arbitrage a fait
,jans sa jurisprudence preuve de gr-ande souplesse.. Pour el1e, il suffit en
effet de pré,,'oir- dans la convention Que les exécutifs communautaires ou
régionaux fixeront le statut administratif ou pécuniaire du personnel et
,jetrlanljeront alors l'accord au t11nlstre natlonal ayant la fonction publique
,jan:3 ses attributlons. De même, el1e admet des dlspositlons concrètes
i::onCet-narlt le statlJt dlJ personnel Qui sont sanctionnés par décret, sans
l'accor-d ,ju f11nistre national de la fonctlon publique, si leur formu1ation r-ie
pr-éjuge pas du fait de demander ultérieurement l'accord dlJ Ministre
nation~l ,je l~ forlction publique. Cette m~nière de procéder risque
cepend~nt de conduire à l'in~pplic~bilité d'un décret juridiquement val~ble
en c~s de refus d'~cl:;ord p~r le Ministre natlon~l de la fonction plJbliQue. A
not_re ~'y'i s, 1a mei1l eure sol ut_i on ser~i t- dès lors pour les exécut 1 f s
concernés de fixet- le statut dlJ personnel dans un protocole d'accord ou
,j~ns Ijne con'y'ention et de dem~nder ~lors 1'~ccord du Ministre n~tion~1
avi;,nt /~I_Je Ii;' conventlon SOlt approIJ\..ée par 1es /jécr-ets des Consells.
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IJne outre sollJtion possible, mois juridiQuernent moins sûre, seroit de

Ijéterminer dans la convention un des exécutlfs QUl flxera, dans un stade

ultérleur, même oprès l'approbotlon de la conventl0n POt- les décrets, le
statut du personnel ovec l'accord du Mlnlstr-e natlonal ayarlt la fonctlon

publlQue dans ses attrlbutlons.

Pour conclure en ce Qui concerne 1e régime de contrôle et de tute11e, on
peut donc dire Que 1e pouvoir créateur Régiona1 et Communautaire dispose

Ij"Jne large marge de manoeuvre Qui est encore é1argie par 1'application
t_rès souple de 1a loi d'J 16 mars 1954 aux organismes d'intérêt pub1ic
I::réés par Communauté OIJ Région.

.

Finalement, il faut remarquer Qu'il ria aucune sanctl0n rée11e ni pour le
non-respect du budget nl en ce QUl concerne les comptes pulsQue dans ce
cas, les exécutlfs concernés peuvent toujours outrepasser par dé11bératlon
le refus de vlser les dépenses de la Cour des Comptes, ce QUl condUlra à un
visa émls avec réserves.

§ 4. Le contrôle exercé sur le fonctionnement de l'or-ganisme ~
ROIJvoir Rublic créateur via les organes directeurs.

Comme un organ1sme de TA n'est pas de type assoc1at1f, les membres de
l'organe de gestion seront choisis par les pouvo1rs créateurs; ce QU1
foc111tero 10 t_âche de ces pourvo1rs, s'11s veulent garder 1a maÎtr1se de
l'organ1sme. C'est év1demment une Question à régler concrètement dans
les st_atut_s de l'organ1sme. Dans ceux-c1, le pouvo1r p,ubl1C peut auss1
recour-ir- au procédé de nomination Sljr pr-ésentation par des organismes
repré:::entat1fs d'un ou de plus1eurs cand1dats pour un ou plus1eurs des
postes à remplir.

=

Les pouvoirs publics ct-éateurs peuvent donc aussi prévoir dans la
convention la présence "d'éléments étrangers à l'administration" (A.
BIJLGEr~BACH, Théorie générale des modes de gestion des services publics
en Belgique} Larciet-} 1952} p. 334) dans les organes de gestion de

l'organisme créé ce Qui permettra une réelle ouverture d'un observatoire
des technologies nouvelles aux milieux concernés.
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Autres disl;!ositions a~l;!licables en mat_ièt-e de contrôle des
..!drganismes d'intérêt I;!ublic communautaires et rég~.

D'outres dispositions légoles notionoles comme por exemple les lois du 15
mai 1846 et du 28 .luin 1963 sur la comptabilité de l'Etat; l'arrêté royal du
7 ovril 1954 portont règlement générol sur le budget et la comptobilité
des orgonismes d'intérêt public; l'orr-êté royal du 12 moi 1981 relatif à 10

coordinotion et- aux moyens de contrôle de l'informotiQue dons les services
publics, ne sont pas applicables ipso facto à un organisme régional et
communautoire.

.

SECT 1 ON 3 : AIJTRES DISPOS IT 1 or~s A PREr~DRE Er~ COMPTE LORS DE LA~ -

CREATION D'UN ORGANISME D'INTERET PUBLIC COMMUNAIJTAIRE ET
REGIONAL.

§ ~gislat.ion sur l'em~loi des lang~

d'après 1'art_icle 34 de la 10i ordinaii-e des t-éformes institutionnelles du 9
~oùt 1980 QIJi renvoit il l'~rticle 43 bis de l'~rt-êté roy~l du 18 juillet 1966

sur l'emploi des langues en matière administrative, cette législation
(sous réserve de restrictions prévues dans ce même article 43 bis) est
~pplicable aux organismes d'intérêt public, créés parla Région wallonne et
la Communauté ft-ant;aise. Il importe de noter Que la législation sur

j'emploi des lang'Jes contient aussi des dispositions sur le statut du

personnel des organismes visés, Qui sont donc également applicables.=
En ce Qui concerne la communalJté germanophone} les articles 66 et 69 de
la loi du 31 octobt-e 1983 de réformes institutionnelles pour la
communauté germanophone laissent également conclure à l'app1icabi11té de
la législation sur l'emp101 des langues en matière admlnlstrative aux
services dél:entra1isés de la communauté.

Pour en fi ni r, i 1 ne faut pas perdre de vue Que 1'app 1 i cat ion concrête de

cett.e 1égislation sur 1'emploi des 1angues à un organisme créé en commun

par Réglon wa11onne et Communauté françalse, d'un côté, et communauté

germanophone, de l'aut.re, risl~ue de poser des problèmes de coordination.
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§ 2.
t-nljt l ère de rJersonne 1

t_e1s Que par exemp1e 1'art-êté roya1 dlJ 8 _lanvler 1973 flxant 1e statut du

personne1 de cer-tains organismes d'lntérêt public (cf. aussi supra).
D'après la Cour des Comptes, combinant 1es artlc1es 13 § 5, 6 de la 101

spécla1e de réforme lnst_lt_utlonnelle du 8 août 198O, les dlSposltlons
pri ses au nl'y'eau nat 1 ona 1 pour le personnel des organi smes d'l nterêt pub 11 c

nationaux ne sont pas applicables ipso facto au personne1 des organismes
,j'lntérêt public ressortissant de la Réglon ou des CommunalJtés.

Les ,jeui< i3j-j-êtés royau~~ du 8 janvler 1973 sur le statiJt du personnel de

l'O.l.P. et le st_atut pécunialre du personnel des O.l.P., prls erl app11catl0n de
l'article Il de la loi .ju 16 mars 1954, ne joueralent donc pas pour le

personnel d'un organlsme de TA régiot-lal et communautait-e, de même Que
les règles légales relatives au recrutement (A.R. n° 50 dl] 16 juillet- 1962),

aux clJmuls o'activités professlonne11es (A.R. n° 46 du 10 juln 1982), â la

mobilité (A.R. n° 103 ou 20 oct_obre 1982) ou pensions (LOl .jlJ 28 avrl1

1958) et à }a créôtion ,j'urie bôrl,~ue de dor-lnées relatlves aux membres dlJ
personnel ou se.:::t_eut- pub1].::; (:A.R. n° 141 ou 30 oécembre 1982). Tout ce.:::i
n'exc IIJt éVl demment pas} a POSSl bl} 1 té pour les exécutifs créateurs d'I]n

organisme de TA commun oe se référer aux règles existant al] niveau
nat_lonallors .je l'organlsatiorl concrète du statut du personnel.

SECTION 4: Flr~Ar~CEt1ENT.

L'ûrganlsme d'lntét-et publ1C alnSl créé pûurrôlt aVOlt- accès aussl bierl aux
capi talJx plJb li cs Qlj'aux capi taux pri vés : il suffi t de prévoi r ces ressources
et 1 a possi bili té pour 1'organi sme de travail 1 er- aussi pour des pri ,,'és dans

l'al:te de création. Cett.e possibi11té de double flnancement est évldemment
Ijne garantle non nég11geable pour la survle â long t.erme .je l'or-ganisme car

d'éventue11es défal11ances d'une des sources seralent compensées par
l'alJtre. Il faut- mentionner Que les légls1atl0ns nationales sur les subsldes

~IIJblics ~3er-aient d'application.
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SECTION 5: CONCLUSIONS.

Lo création d'un orgonlsme de TA commun par 10 Rég1on wallonne, 10

Communauté fronçolse et 10 Corrlmunouté germanophone sous 10 forme d'un

orgon1sme d'irltérêt public créé par une convention règlont les modalités
de portlcipotion, de fonctlonnement, de réportitlons de frais financiers, de

composltion des organes, de retrolt,... SU1Vl de décrets d'opprobotlon est
,jonc (dons l'ét.ot actuel de jurlsprudence et doctrine) parfaitement

conce'y'oble. Ce procédé aurait l'avantage d'être de procédur-e légère
I::ertolne du fait que les 3 conseils concernés ne devolent. qu'approuver IJne

convention déjà élaborée.

~

Outre l'avantage de la forme juridique acceptée, cette formule présente
d'autres points positifs: l'organisme, ayant la personnalité juridique..
pourrait avolr l'autonomle technlQue, patrimonlale et organique (les
pouvolrs exécutlfs ne slmmiscant pas dans la gestion assurée par un
organe de décision propr-e à l'organisme) selorl les voeux du ou des pouvolrs
(:réateut-s Qui disposent de toute I1berté pour organlser concrètement
l'organisme et sa st_ructut-e. r~ous avons vu, en effet, Qu'en ce Qui concerne
les polnts particlJliers du contrô1e et de la tute11e, les dlSposltl0ns légales
applicables le sont avec grande souplesse. De plus.. la possibilité pour les
pouvoirs créateurs de permettre à l'organisme d'effectuer aussi des études
POUt- Ij'alJtres personnes publiques ou privées Que pour eux-mêmes et de
prévoir, dans les organes directeurs de l'organisme.. d'autres lnstitutions
Que des représentants de l'administrat_l0n, est conforme aux buts d'un
organisme de TA et permet de prévoir un financement mixte de l'organisme
QUl contribuera à son indépendance et à sa survie.

=

IJne !~ar-antie supplémentaire pOIJr la survie de l'orgarlisme est
rlotlJrellement le fait Qu'il sera une création fi trois et Qu'il faudra donc

aussi une triple \/olonté décrétole pour l'anéantir comp1ètement.
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SECTION 1: CREATIOr-.J.

Les pouvoi rs pub 1 i cs peuvent -i 1 spart ici per à 1 a création d' ASBL's (forme

.1Ut-idique de personne de droit privé) ou en créer eux-mêmes? C'est là une
qllest i on beaucoup p 1 us controversée en théori e qu'en pt-at i qlle car I:e la

s'est fait à maintes reprises et avec divers degrés ,j'implication des

pouvoi rs Pllb l i cs.

.

§ 1.1::.9-Qossibllité Qour une QersonneQ .Y..b.li.g~ (p.ex. Comrnunauté ou Région)
de créer ou de~ .Ç.iQer à la créatlon d'une ASBL:

Ni 10 doctrine, ni 10 jurisprudence (et spécia1ement 10 Cour des Comptes)
ne contestent Que 1 a création d'ASBL (ou du moi ns 1 a pat-t i ci pot i orl il ce 1 il)

fait, en pratlQue, partle de moyens d'actlon des POUVOlt-S pub1ics.

Néanmolns, 1e mode de créatlon, de participation, suscite bon nombre de
.~~~ t -~. '.~-c~~
'JUII _1 '-'...'t:1 ~.t:::,.

1:' D'après la Cour des Comptes, il t-aut recoljt-ir à un décret dès Que les

pouv01rs pub11cs créent (ou partic1pent à la créat10n de) 1'ASBL en Quest10n
et en ont 1a maîtrise (appréciée in I:::onl:::reto). Pour aff1rmer cec1, e11e se

base SUt- ]'artic1e 9 de la 101 spéc1ale des réformes 1nst1tut10nne11es du 8
août 1980 et refuse auss1 la création en vertu d'un décret comme, par
exemple, un jjécret budgétaIre QIJI délègueriJit la créat_10n concrète, par
exemple, à Ijn exécut1f.

L'institution ainsi créée par les pouvoirs publics et maîtrisée pat- eux est
donc) selon la Cour des Compte, un authentique organisme d'intérêt
pub l j Que (I::;f. entre autres: Cahi ers d'observat j ons de 1 a Col.Jr des Comptes

142, l,p. 2331) avec toutes les conséquences attachées 8 ce fait et peu
importe si, d'après forme et appellation, on doit croire Qu'il s'agit d'une
""'rai eu ASBL.

la sanl::tlon du non respec:t- par- les POU\IOlrS publlCS du refus de la Cour des
Comptes de créer-, sans déi::t-et- et :;ûi_JS "appelatiûn "ASBl", une institutlon



22

QUI en réalIté constltue, pour el1e, un organIsme d'intérêt pub11C conslste

cependant unIquement dans 1a posslbl11té du refus de VIser 1e paIement
d'éventue1s crédlts, subventl0ns, à cette ASBL, refus auQuelles exécutlfs

(régIonaux, commlJnautalres) pelJvent outrepasser. De son côté, 1a cour
d'arbl t_rage ne pourra pas non p 1 us 1 ntervenl r PUI sQu'il n'y a pas de décret.
Il va cependant de SOl Que, du poInt de VIJe de la sécurlté et pur-eté

jurldlQIJe, cette manlère d'agIr ne seralt pas une solutlon fort élégante.

Il f8ut- rem8rQuer Qu'une p8rt_icip8tion des pouvoirs publics comme simples

8ssociés â cette ASBL , S8ns une réelle m8Îtrise sur son conseil
rj'8dministr8tion est, d'8près 18 Cour des Comptes, juridiquement tout à
f81t possible S8ns déct-et c8r 8lors l'institution reste au fond ce Qu'elle est
d'8près S8 forme: un org8nisme (de droit) privé

.

2. A 1'encontre du point de vue de la Cour des Comptes s'élève une doctrine

(essent_i e 11 ement défendue par 1 e doyen LE"'" ALLE) (1), et mue par 1 a

nécessité de justifier l'existence de mu1tip1es ASBL "pub1iQues" créées fi

1'encontre des exigences de 1a Cour des Comptes par- 1es exécutifs sans

passer par un décret. Sans nler 1a nécessité d'une habilitation, d'un
fondement législatif ou décrétal, le doyen LEWALLE 1e trouve dans 1a 10i du

27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif. Cette loi permettrait
aux POUVOl r-s pub 1i cs, sous certai nes condi t ions, de parti ci per fi la création

d'ASBL et d'en maîtriser le fonctionnement sans autre fondement législatif
ou décrétaI.

Cependant, pour évlter qu'un éventuel transt-ert de compétence à cette
personne jurldique distincte de ses créateurs que set-a cette ASBl créée
et maîtrisée par les pouvoirs publics ne viole pas l'att_ribution des
compétences par constitution ou 10io, L'ASBL devra, d'après la doctrine,
répondre à trois exigences qui conditionneront sa légalité:

~

1. le pouvoir public Qui recourt à la création d'une ASBl doit le faire
pour des compétences très étendues.. non déterminées.. Qui loissent â ce
pouvoir public le choix des moyens â mettre en oeuvre pour les exercer:
les Régions et Communoutés comme personnes publiques territorioles

(1) Cf. P; LEWALLE, Les ASBL.. moyen d'actlon des pouVOlrs pub11CS '7, lnlli

!!iSf1l.. évaluation critigue d'un succès, Commlssion drolt et ,,'ie des
offalres, Universlté de Liège, Edition Story-Scientia, 1985 p. 248 et- s
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remplissent évidemmmerit cette conditIon de sorte Qu'il n'y a pas de
problème de ce côté-ci pour un organisme de T A-ASBL.

2. les attributions transférées à cette ASBl par les pouvoirs publics
doivent être bien déterminées J voire des Questions accessoires. C'est la

Question de l'étendue des compétences à transférerJ Qui estJ le cas
échéarltJ appréciée in concreto. En principeJ ceci ne pourra pas poser-

problème pour un organisme de TA Qui est par définition un organisme
consultatif. Il n'y aljra donc même pas de transfert de compétences. Ceci

d'autant plus Qu'à notre avis la simple créatl0n de cet organisme n'entraîne

pas par elle-même transfert des compétences.

8
3. le pouvoIr publIc créant une ASBL "publique" doit en avoir la

ma Ît_rl se, ceci pour protéger 1 es i nt.érêts généraux d'une pri vat i sat i on pure
et simple. SI les exécutifs communautaires ou régionaux créent une ASBL,
Ils Ijoivent. donc, lors de l'organisation concrète des organes, veiller à en
garder- la dlr-ection. Cela signifierait, pour l'Observatoire des Technologies,
Nouvelles une majorité des personnes publiques dans le conseIl
,j'administr-ation.

C'est à i::;et endrûlt Qu'il fâilt j-âppelei- Que, pour le dûyen LE\I./ALLE, cette
ASBL crée, sans décret, par un pouvoir public sur base de l'habilitation de

la loi du 27 juln 1921, est légale justement parce Que les pouvolrs publlCS
aut-ont la maîtrise alors Que, pour la Cour des Comptes, cette maîtrise
était le critère pour exiger l'utilisation d'un décret. On peut donc déjà
mentionner ici Que la formule d'l.J.n organisme de TA créé sous forme d'ASBL

"publique" est pour le molns entâchée d'insécurité juridique.

!:

Finalement_, Ijne telle ASBL, dominée

,j'après LEWALLE, une autorjt_é admini
du "régime de service public" (appl
continuité, d'égalité; ses biens sont
applicabjlité de la loi du 14 jui11e

immunité d'exécution).

En ce Qui concerne la simple participation des pouvoirs publics il une

ASBL, sans 1a ma"'triser, prob1èrne non visé par 1'étude du doyen LEWALLE,
ceci ,jevrait, dans 1e cas Qui nous intéresse sûrement être juridiquement
valable car pour un organisme de TA i1 n'y a pas, comme dit ci-dessus, de

t_ransf ert de compétences.

par les pouvoirs publics, resterait,
strative, ce Qui entraîne l'application
ication des lois du changement, de
soumis au -régime de la domania1ité,
t 1976 sur 1 es mar-chés pub 11 cs et
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En conc1usion, on peut donc retenir I~u'en pratique il est toujours possible

pour1es Exécutifs des Communautés et Régions de créer ou de participerâ
1a création d' "ASBL", de la maîtriser, même sans passer par un décret soit,

en IJti1i sant 1 a techni Que, .1 uri di Quement non pat-f ai te, de vi sa avec réserve

en se rendant compte Que pour la Cour des Comptes, 11 s'agit plus d'une
ASBL dans ce cas; soit, en se basant sur 1a loi du 27 juin 1921 en

respectant alors certairles conditions de léga1ité. Il faut cependant-

1nsister sur 1e fait Que, ma1gré la "practicité" de pareille démarche, il
s'agit d'lJne formule en pleine évolution et actuellement encore entâchée
d'lnsécurité juridique.

.

§ 3. Création d'une ASBL commune à Région wa11onne -Communauté

~çaise -Communauté germano~.

Dans les limites de ce Qui a été rrlentlonné ci-a'.,ant, il n'y a aucun obstacle

â une telle créatlon commune carll est établl Que les personnes publlQues
ont la facilité de s'assocler. Il faut cependant falre remarQIJer Que cela

nécesslteralt le recout-s éventue1 â un protocole d'accord et en tout cas â

une conventlon entre les exéclJtifs concernés Qui formera les statuts de

l'ASBL ; ce1a alourdit de nouveau le procédé même si on ne dOlt pas
recouri r au décret.

De plus, dans la mesure où les trois Exécutifs concer-nés interviendraient

dans le financement (par subventions) dans une mesure fixée dans les
stat_uts de l'ASBl commune, 11 faudrait, lors du refus probable de la Cour
.jes Comptes de viser les dépenses, Qu'une délibération de chaque exécutif

décide d'y outrepasser.=

Dans ce Qllf suft, nous allons pour l'essentfel (sauf mentfon contrafre)
travafller dans l'hypothèse doctrfnale selon laQuelle l'organfsme contfnue à
être consfdéré comme "vrafe" ASBl malgré créatfon et maÎtrfse par les
pou'%frs publfcs. En effet, sf le point de vue de la Cour des Comptes
l'emportaft, le décret, exfgé par elle dès Que les pouvofrs publfcs assurent
créatfon et maÎtrfse de la "soi-dfsant" ASBl, fait de cet organfsme un réel
organjsme d'jntérêt publjc. Tout le régime décrit cf-dessus deviendrajt à
son tour applfcable (101 du 16 mars 1954, législat10n sur l'emplof des
1 angues ...). Il ne set-a évf demment pas nécessaj re de le reprendre dans ce
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Qui suit, comme il 8 déjà été étudié l~i-ljessus.

Pour- l'interprétation docf_rinale, l'ASBL administrative y échappe, sauf

mention particulière dans les statuts. C'esf- une conséquence logique de

l'application de la loi du 27 juin 1921 Qui ne prévolt pas de contrôle de
tutelle 011 de slJperViSlon hiérarchlQue sur les ASBL admlnlSf_t-atlves, elle

s'y oppose même.

Il faut_, de plus, remarQIJer Que r-nême l'opinion de la Cour- des Comptes

(ASBl créée et maÎtrlsée par les pouvoirs publics = organisme d'intérêt

plJblic et donc applicat10n de la 101 du 16 mars 1954) ne pr-éj'Jge
évlljemment pas de la non-applicabilité de cette loi du 16 mars 1954 à une
ASBl dans laQIJelle les pouvoir-s publ1CS ne sont Que part1c1pants parm1

d'autres.

§ 2 Le contrl)le exercé sur le fonctlonnement de l'org~~~~

~ouvoirs ~ublics créateurs vla les organes directeurs.

Bien l~lJe les premlers administr-atel_Jrs SOlent désignés darls l'acte

constltut_lf, 11s sont- en principe nommés et révoqués par l'assemblée
génér-ale. 11 faut donc prévoir également dans les st_atuts Que l'assemblée

générole soli composée 0 majorlté de délégués des personnes pl.J.bllQues
créant- l'ASBl pol.J.r I=lue ceux-ci s'assurent val ab 1 ement et durablement 1 e

contr,)le.. la maîtrise du fonctionnement.

De ce point Ije !'('ue.. ii n'y a donc pas de gt-ande différence av'ec ce Qui a été
dit POUt- les ot-ganismes dlrltérêt public avec la même possibilité

d'olJverture Ije l'organe dirigeant à des personnes e>~t_et-nes aux pouvoirs

publics.

Autres disQositions au.Qlicables en matière de contrôle des ASBL

-~Ul concerne le budget et la comQtobilité : il n'y 0 aucune exigence
I~uant- à la forme de la comptabillté. Le budget n'a aucun caractère

cont.raignant et- constitue une simple prévislon. La seule exlgence dons la
matière est l'obllgatlon pour le consell d'odminlst_ration de soumet.t.re le

I::or-npte ,je l'exercice écoulé et le budget du prochain exercice à

l

'.
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-~~.YiJ;;oncerne les libérall~~Ç..f}j11'A~ : elles dOIvent être
autori sées par Arrêté Royal motIvé sauf 1 es lIbéra li tés 1 nf éri el.Jres à

200.000 F.. En plus., pour obtenir l'el.JtorlsetlorlJ l'ASBL doit aVOIr déposé eu

greffe dl.J t_ribunal du sIège de l'association ses comptes ennue1s des 10
derni ers e:o.:ercl ces.

-~ ~!Jiconcerne les slJ.bventionsŒç~Mr }'AS]l : sont applicables,
l'A.R. n° 5 du 18 avri l 1967 sur le contrôle des subvent 1 ons octroyées par
l'Etat et l'A.R. du 26 avrll 1968 qUl le met en oeuvre; ils permetterlt un

contrôle sur place de l'emploi des fonds.

-~.Yjconcerne un contrôkM~P..Q~iŒ-jJJdlClalres_: SIon suIt le
pOl nt de vue de 1 a Cour des Comptes, une" A5BL" créée et ma Îtri sée par 1 es

pouvoIrs pllbl1CS est à consIdérer comme un organisme d'Intérêt public et
tombe sous la juridiction du Conseil d'Et_at. La compos1tion concrète des

organes ,je gestion reprend donc iCI une grande importance. 5i on suit la
Ijoctrine de doyen LEWALLE, Qui considère (également) les A5BL créées par
les pollvoirs pl_Jblics comme des autor1tés admln1stratives, on doit

I:onC1IJt-e pOIJr eux à la compétence du Conseil d'Etat (I:.à.d. recours en

anmllation devant le Conseil d'Etat, possibil1té de condamnation à la

réparation d'un dommage exceptionnel, art. 14 et 11 des 101S coordonnées
du 12 jan\..iet- 1973 sur le Conseil d'Et_at). Cette sanction rlOllS semble

cependant êtt-e une ldée QUl devra encore faIre son chemIn, ce QUI est loln
de, réunir a'_J_1O'Jt-d'hui IJne unanimité de la doctr1ne, surtout lorsqu'une A5BL

même cr-éée et maîtrisée par les pouvoirs publICS reste acceptée comme

"vroie" A5BL.

Ces QuelQI.Jes disposltions rIe comblent évidemment pas 1e QI.Jasi-néant de

contrô 1 e exercé sur l'ASBL Qui peut- donc se développer de façon fort 1 i bre

surtout si on la considère comme organisme privé.



27

§ 1. ~g~Jat10n sur 1'~rJJJ2j desl~g~ en matière adm1nlstratlve

s'app11Que, d'après 1'art_lc1e 1 § 1 de l'Arrêté Roya1 du 18 _lu11let 1966
I::oortjonr,ant la législation sur l'emploi des langl.Jes en matière

administrat_lve, aux "personnes physiques et morales ...chargées d'une
mission QI.Jl ,jépasse les 11mltes d'l.Jne entreprise privée et Que la 101 ou les

pouvoirs publics 1euront confiée dans 1'intérêt généra1".

IJn ot-ganisme de TA tel Que nous le (:onçevons rentre dans cette définition
,je sot-te Qu'il faut conclure à l'applicabilif_é de 1a 1égis1ation Sljt- 1'emploi
des 1angues en matière admlnistrative à un Observatoire des Techno1ogies
Nouve11es créé sous forme d'ASBL.

De plus.. l'orticle 1 § 2 01. 2 excll.Jont l'oppl1cotion d'un certoin nombre de

d1Spos1t10ns pour les pet-sonnes visées à l'orticle 1 § 1 20 qui ne sont point
"soumises à l'ol.Jtor1té d'un pouvoit- pub1ic" n'est pos opplicob1e en l'espèce.
En effet.. d'après les travaux préparatoires (docut-nents par1ementaires

Chombre.. sess10n 1961-62.. n° 331), le t_erme autorité signifie
int_ei-\.!entiûn Glrecte lûrs Ge la créatlûn et partlcipatior, financière des

pOI_JVO1t-:3 pl_~blics.. même Sl les orgon1smes de gest10n ne sont pas

uniQuement cûnstltués Ge pouvoirs pub1ics. Il importe donc peu Qu'on suive
10 t_héorie de 10 Cour des Comptes (qui condU1roit à l'opp1icot10n de la loi
Sl~r l'emploi des langues à cette ASBL comme organisme d'intérêt plJblil:;)

où elle est défendue por le Professeur LEWALLE pour conclure à

l'opp11cobilité pleine et entière de la loi sur l'emploi des longues en
matière administrotive avec 10 conséquence de l'app1icab11ité de ses

,jlspositions en motière de stotut dl.J personnel.

§ 2. :

al_Jtre conséquence du caractère d'organl sme de drol t prl vé de l'ASBL est

évidement la non-appllcabl11té au personnel ,Qui est engagé sous contrat,
IjlJ r-églme dlJ personnel de l'Etat. Ici aussi les mêmes réserves QIJe SOIJS a;'

pour-raient être émises.

SECTION 4: FINAF"JCEt1ENT.

L'AS5L peut évidemment- avoir accès fi des finances publil::tIJes par le
sIJbvent_ionnement. Il faudra évidemment pour cela un article dans le
décret budgétai r-e. Tout cor-ntYie pour l'or-gani sme dï ntérêt pub li c cr-éé en

~
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commun par Comml_Jnautés et Réglons.. '::ela pose le pr-oblème de la

t-épartltion ,je la charge des subventions entre les pouvoirs pub11CS
I::;orlcernés Qui se fera dans la convention ou les statuts malS QUl ne pourra

é"/ldemment pas lier le conseil lors dl_J décret budgétaire décidônt du
montant des subsides allolJés.

Il faut évidemment rappeler Qu'on risque le refus du visa ,je la Cour des

Comptes si les subventions constituent l'essentiel du financement de
l'ASBL et si cel1e-ci a été créée sans recours à un décret (cf.supra).

De sur-pIus., l'ASBL peut éVl demment a"'ol r accès .j des capi t_aux prl vés,

11béra1ités (cf. supra )ou autres. Il dépendra des statuts de règ1er ce point
SOljS respect évldemment Iju but non 1ucratlf de l'ASBL.

SECTION 5 : CONCLIJSIONS.--

Etablit- un organisme de TA SOllS la forme d'une ASBL créée et maîtrisée
par les pouvoirs pl1blics, c'est utiliser une formule en pleine évolution et

affect_ée d'insécl1rité juridique. Il exlste en effet actuellement de grandes

,jivergences QI1ant à la Qualiflcation exacte de I:ette conflguration .Cela
engendre des conséquences juridiques d'une importante diffét-ence SI l'ur,
ou l'autre point .je vue J'emporte.

Cette insél:::urité juridique t-isQue d'anéantir les points forts d'lJne formule
ASBL à savoir sa facilité de création, la liberté des créateurs dans
l'organisation entre autre du point de vue contrôle, l'indépendance de
l'organi sme, son o'-Jv'ertut-e vers gest 1 onnai res, donneurs d'ordres et-
capitaux privés. Ces points forts normalement l'emporteraient sur des
faiblesses comme une certaine fragllité ,je SIJrVie (chacun peut se retirer
sans grande formalité comrne c'est- paî- exemple Ijn décret), l'application de
certaines léglslatlons à cause de sa t_âche d'intérêt général (comme pat-
exemple la législation sur l'emploi des langues en matière administrative).

En ,::onclusion, orl peut dit-e Que le seul avarltage décisif sur l'organisme

d'intét-êt plJblil:: Set-alt la "non-nécessité" de tt-ois décrets (ne fussent-ils

Que d'approbation) lors de la création d'un Observatoire des Technologies
Nouvelles commun à Région wallonne -CommlJnauté française et
Comrnl.Jnauté germanophone sous forme d'ASBL. Or, c'est just_ement celà
Qui est slJjet aux discl_Jssions et controverses les plus vives.

1
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CHAPITRE IV~~- -- ~A~8_lISSEMENT O"UTllITE PU8JJ!J.Y.f;:~
fONOATIO~
(Lü] du 27 juIn 1921)

Déjà au rliveau de 1a création.. 1a réa1isation d'un organisme de TA sous
forme de fondation rée11e (non seu1ement comme organisme portant ce nom
sans l'être en réa1ité.. comme 1a STV) (1) entreprise en commlln par Région

V\'aJ1onne et Communautés française et germanophone.. s 'a'...' èt-e
_llJri di ':tllement i mpossi b 1 e.

En effet., selon une Ijoctrine et une jurisprudence unanimes, une fondation

est- créée par des personnes privées Qui mettent des capitaux pr-i\/és à la

di:3posItion de bllts d'IltI1Ité pllbliQue. Il est donc très contestable, pour Iln
pOUVOIr publIC, pour une personne publique agissant seule jllridiQuement,
d'Iltiliser le procédé de la fondation, ce Qui nous semble _luridiQuernent
exclll Quand il s'agit d'agir à trois.

De surcroît., Sl on consldéra1t possible la création d'un organisme de TA

sou~; JiJ fi:irrYil_Jle de la fondat_ion, celui-ci se troiJVeralt SOIJS forte emprise
du gouvernemer-it natlor-lal. Empr-lse qui est prévue par 1a 101 dlJ 27 juln

1921 accordant la personnal1té clvl1e aux assoclatl0ns sans but 11_JCr-atlf et
aux étab11ssements d'uti1ité publique s'appliquant il toute fondation,

organisme de droit prlvé, donc aUSSl il 1'Obset-vatolre des Techno10gies
r~olJve 11 es créé sous cet te forme.

(1) STV= Stichting Techno1ogie 'v'1aanderen, organisme de T.A. non doté de
la personnalité juridiQue et institué dans le cadre de la DIRV-aktie (derde
industriêle revo1utie Vlaar,deren) le 16 mai 1984 auprès du Sociaal
EI:ot-,omische Raad van Vlaat-,det-en.
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CHAPITRE V:CONSEll NON PERSONNALISE AU SEIN D"UN EXECUTIF

-FONDS BUD6ETAIRE.

La création d'un organisme de TA sous cette forme nous paraît exclu.
D'abord parce Que sa création commune par la Région wallonne et les deux
Communautés serait difficile, voire _luridiquement- exclu, mais surtout
parce Qu'il dépendra des changements politiques et ne disposera pas de
l'autonomie indispensable à un organisme de TA pour réaliser sa t_âche de
conseil aux décideurs dans une indépendance certaine.

.

=



"7
..j

A l'isslJe de cet_te analyse comparatlve, g~.1S crltère~ de ChO1X va-t-on

falre lntervenlt- pour adopter le cadre jurldlQue de l'Observatolre des

Technologles Nouvelles, organlsme commlJn 0 la Réglon wallonne, 0 la
Communauté françalse et 0 la Comrnunal_lt_é get-manophone ?

Envlsagés dans le chef des pouvolrs créateurs, les mérltes/lncon'y'énlents
des Quatre formules présentées concernerlt :

-kcréation de l'observatoir~
sous l'angle de son principe même et sous l'angle des exigences inhérentes
à sa rnise en place) compte tenu de la collaboration Région \/'/a11onne -
CommlJnauté française -Communaut_é germanophorJe;

-~fonctionnement de 1'observatoir~
sous 1'angle de son contrô1e par les pouvoirs créateurs et sous 1'angle de sa

sur-vie (mode de flnancement, mode de dlSSo1utlon).

A notre ovis, deux formules sont ;j t-etenir: L'ot-gonisme d'intérêt public ou

l'ijSSOcIatI0n sans but lucratlf. l'avantage de la plllS grande légèreté et en
ce Qui concerne 10 ct-éotion et en ce QUI concerne le contrôle de tutelle de
la formule ASBL (blen Que la jut-isprudence ait consldérablement allégé les

exIgences de 1'applicotion de 1a loi du 16 mors 1954 oux OIP) est
contt-eboloncé por so frogilité ou niveou de 10 sécurité _juridique et por 10
t-elative précarité de so survie (deux Question posant beaucollP moins de

problèmes pour une ASBL considérée comme demeuront une vroie ASBL). Il
est j-emarQuable de const_atej- Que le seul avantage déclSlf de l'ASBL Sllr

l'Ot-ganlsme Ij'lntét-êt publ1C serolt 10 non-nécesslté dll recours ;j trolS
décrets (fllssent-lls de slmple approbatlon) lors de la créatlon de

l'observotolre, or c'est préclsérnent celo Qui susclte de nombreuses
I:ontroverses.

A ce sti]de.. l'enjeu de li] décision Qui seri] prise Pi]t- le t1inistre-Président-

de Ii] Région "rti]llonne est double:

-dans I_Jn souci de renforcer la collaboratlon Réglon, Communautés (geste

polltlQIJernent slgniflcatlf) et ,jans ut-le volonté de souligner l'étroite
1 i al son entre l'i nno'y'at ion techno i ogl QIJe et 1 a CIJl ture technl QIJe, n'est -11
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-erl vue d'asslJrer IJne contlnlJlt_é dans l'évaluation des choix

technologiques, n'est-il pas souhaitable de renforcer les obstacles à ~
~Solutlon ln!~~stlve de l'observatol~ ?

Un certiJin nombre ,j'éléments politiqlJement névriJlgiques reste encore à

t-églet- not_iJmment :
-liJ r-épiJrtition des chiJrges finiJncières de l'observiJtoire entre Région et

CommurliJutés;
-liJ composition des orgiJnes directeurs;

-le drolt de salslne...

Dans I::e document.. aucune des for-mules proposées ne préjuge de ces

questlons qui feront l'objet de recommandatlons ultérieures.. sur base
d'une consultatlon à caract_ère officlel auprès des partenalres wallons de
l'innovatlon.
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CHAPITRE VII

11 exprimera aussi les différentes oplnions Sllr 1e statllt .1llrldlQue des

ASBL. Alnsl, nous dlstlnguerons trols hypothèses:

(1) = polnt de vue de la COUt- Ijes Comptes: une "ASBL" créée et maÎtrlsée

pat- 1es pouvolrs pub11CS est au fond un organlsme d'lntérêt pub11C et à

t.raiter came te1.

(2) = point ,je vue ,joctrinal : une "A~;BL" créée et maîtrisée par 1es

pouvoirs publics reste une "vraie" ASBL au fond et en 1a forme.

(3) = ,:as de l'ASBLavec simple participation des pouvoirs publics, Qui
,j'après les deux points de ,"'ue merltionnés ci-dessus, est considérée
comme une vraie" ASBL.
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